
 

 

 

 

 
 

ACCUEIL DE LA MAIRIE 
 

Tél :  02.98.20.20.90 - Fax : 02.98.20.29.18 
accueil@mairie-saintdivy.fr 

Site internet : www.saint-divy.fr 
N° d'astreinte disponible à l'affichage 

à l'entrée de la mairie 
 

Heures d'ouverture 
Lundi, mardi, mercredi, vendredi 
de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h 

Jeudi de 8h30 à 12h et 
Samedi de 9h à 11h30 (sauf été) 

 

PROCHAIN BULLETIN MUNICIPAL 
le samedi 23 février 2019 

Annonces à déposer en Mairie 
pour le lundi 11 février 

En fonction de l'espace disponible, la mairie se 
réserve le droit de réduire la longueur des articles 

 
 

PERMANENCE DES ELUS 
 

Maire 

Michel CORRE 

 
 

Lundi 10h - 12h 
Mercredi 14h - 15h 
Et sur rendez-vous 

 

Adjoints au Maire 

Alain KERNEIS 
Voirie 

Samedi  10h - 11h30 
 

 

Maryse DUBET  
Ecole -Travaux- 
Bâtiments 

 

Mardi  10h - 12h 

 

Alain LEGROS 
Action sociale 

 

Jeudi 10h - 12h 
 

 
Réunion du bureau municipal le lundi soir 

 

ETAT CIVIL 
 

Naissances 

- Maëlenn LE MOIGNE, 5 cité Kerlaouen née le 
4 janvier 

- Brewenn, Yann-Vari VANZEE, 2 rue des 
églantiers, né le 10 janvier 
 

Décès 

- Christian SEGALEN, 1 rue du Petit Bois, 63 ans 

- Marie, Térèse DOURMAP née PAGE, 89 ans 
 

URBANISME 
 

Demandes de Déclaration Préalable 

- Carport 

Rudy LE MAUGUEN – 6bis rue du Château 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 

CONSEIL MUNICIPAL DU 20 DECEMBRE 2018 
 

Sous la présidence de Michel CORRE, Maire, le Conseil s’est réuni le 

20 décembre. 

A l’unanimité, le Conseil Municipal est favorable au projet PLUi (Plan Local 

d’Urbanisme intercommunal) présenté en séance. 

Pour la rénovation énergétique de la Mairie, le Conseil, après présentation 

du dossier en vue d’un audit énergétique, autorise le Maire à choisir 

l’entreprise la mieux disante lors de la consultation et à demander dès 

maintenant les financements adéquates (ADEME pour l’audit, et DETR et 

DSIL pour les travaux). 

Le Conseil Municipal autorise le maire à réduire son indemnité de 42,74% 

à 42% de l’indice maximal. 

Plusieurs points sont évoqués pour le personnel : 

- Avis favorable pour le nouveau contrat de prévoyance auprès de 

SOFAXIS, selon la consultation CDG29 et une participation de 20 € au 

prorata du temps de travail. 

- De plus un agent passe de 20h annualisé à 18,50h à compter du 

1/03/19. 

- Le Conseil approuve la participation aux frais de formation de l’agent 

en CUI pour 1 000 € maximum. 

- Avis favorable sous réserve de participation du CDG, suite à la 

demande de congé de formation professionnelle d’un agent, 

Quelques modifications budgétaires, sans incidence sur le global du 

budget, ont été votées pour 7 000 € ainsi qu’une avance sur les crédits 

d’investissements pour 2019. 

Le conseil vote à l’unanimité la modification des statuts du SPERNEL 

concernant les membres à voix consultatives. 

Les tarifs 2019 pour la salle socio et les divers autres services communaux 

(sauf cantine et garderie) sont votés avec une augmentation de 1% (voir 

affichage en Mairie). 

Les tarifs proposés par EPAL, à compter du 1/02/19 sont également votés 

et le Maire est autorisé à signer la convention pour l’ALSH  2019-2021. 

Il est rappelé les dossiers engagés par le Maire dans le cadre de la 

délégation du Conseil : 

- Contrat RASED, 

- Conventions SDEF pour divers travaux (Rue Châteaubriand, Rue Louis 

Pasteur, Place de l’Eglise). 

La réunion se termine par la présentation du bilan SPAC et SPANC de la 

CCPLD, un compte rendu de la réunion de quartier à l’Orée du samedi 

8 décembre, un projet d’enfouissement des réseaux du Kef à Kerlaouen et 

les derniers chiffres de la population au 1/01/19 (1 560 habitants). 

Le Maire a mis à disposition des habitants un cahier de doléance dans le 

hall de la mairie depuis le 8 décembre. 

********************** 
 
 
 

 

  

  

 

BULLETIN MUNICIPAL 
FEVRIER 2019 

N°498 



- Portail 

Flore SAMARAN – 7 Séchouer 

- Abris de jardin 

Gaëtan HUNAUT -1 rue Jean Kerneis 
Erwan DENIS – 11 rue Aber Benoît 

Accords de Déclaration Préalable 

- Carport 

Jean-François PRIGENT – 14 rue Versant Sud 

- Abri de jardin 

Flore SAMARAN – 7 Séchouer 

- Panneaux photovoltaïques sur toiture 

Bruno LE HIR – 6 rue du Kef 
Demandes de Permis de Construire 

- Maison 

Roselyne CALONNEC – 9 rue des Hirondelles 

- Atelier de finition 

SCI ENVERGURE (Oxymontage)– ZA de 
Penhoat 

Accord de Permis de Construire 

- Extension habitation 

Florian PIERRE – 9 Kerhervé 
 

RECENSEMENT MILITAIRE 
 

Modalités de recensement des françaises et des 
français nés en FEVRIER 2003 
Les jeunes gens et jeunes filles sont tenus de se 
faire recenser en mairie dès leurs 16 ans révolus. 
Les jeunes sont donc invités à passer en mairie, 
munis du livret de famille des parents et d’une 
pièce d’identité. 
 

LOI LABBE : VOTRE JARDIN SANS PESTICIDES 
 

POUR PROTEGER VOTRE SANTE ET 
L’ENVIRONNEMENT, LA REGLEMENTATION 

CONCERNANT L’UTILISATION 
DES PESTICIDES CHIMIQUES EVOLUE 

Depuis le 1er janvier 2019, vous ne pouvez plus 
acheter, utiliser et stocker des pesticides 
chimiques pour jardiner ou désherber. 
Des solutions alternatives existent !  
L’ensemble des conseils et solutions pour 
jardiner sans pesticides sont disponibles sur le 
site www.jardiner-autrement.fr  
Rapportez vos pesticides en déchèterie ! 
 

HORAIRES DE LA DÉCHÈTERIE 
DE LA ZONE INDUSTRIELLE DE ST-ELOI 

 

PLOUEDERN   02.98.85.19.50 
Horaires d’hiver 

du 1er novembre 2018 au 28 février 2019 

du lundi au samedi de 9h à 12h  
et de 14h à 17h30 

 

ANALYSES D’EAU DU RESEAU PUBLIC 
 

Analyses effectuées le 21 novembre et le 
18 décembre 2018- Eau conforme aux normes 
de qualité. Teneur en nitrates à la source 
de 30 mg/l et de 21mg/l en distribution 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 
 

Goûter des aînés organisé par le CCAS le mercredi 9 janvier 
 

 

DEMOGRAPHIE COMMUNALE 
 

 1982 1990 1999 2007 2017 2018 

Naissances 22 19 16 16 16 12 

Mariages 4 5 8 8 6 9 

PACS      7 

Décès 6 5 4 2 12 7 
 

En 2018, sur les naissances, on compte 5 filles et 7 garçons. 
 

 

URBANISME - EVOLUTION DES PERMIS DE CONSTRUIRE 
 

 2013 2014 2015 2016 2017 2018 

Maisons neuves 21 6 6 1 10 10 

Autres 6 5 5 3 8 1 

 
 

MENU DE LA CANTINE 
 

Pour consulter les menus de la cantine, rendez-vous sur le site internet 
clicetmiam.fr, vous pouvez y créer votre espace. 
 

 

INSCRIPTIONS SUR LA LISTE ELECTORALE POLITIQUE 
 

Pour pouvoir voter aux élections européennes du dimanche 26 mai 2019, 
les électrices et électeurs doivent s’inscrire sur la liste électorale de 
SAINT-DIVY pour le 30 mars 2019. 
Se présenter en Mairie avec une carte d’identité ou un passeport en cours 
de validité et un justificatif du domicile. 
 

PROTECTION DES COMPTEURS D’EAU 
 

Protection contre le gel : N’oubliez pas de protéger votre compteur d’eau 
contre le gel par des matériaux isolants. Il est rappelé, en effet, que la 
protection du compteur d’eau est à la charge de l’abonné. En cas de 
détériorations, les frais (pose et compteur) seront facturés à l’abonné. 
 
 
 
 
 
 

INFOS UTILES 

INFOS DU MOIS 
 



REMORQUE COMMUNALE 
 

Pour les déchets de jardin seulement, du 
vendredi 17h au lundi 8h30 

Du 01 au 04.02 Rue des Alouettes 

Du 08 au 11.02 Rue Jonquilles/Bleuets 

Du 15au 18.02 Orée du bourg 

Du 22 au 25.02 Kerhuel 

 

COLLECTE ORDURES MENAGERES 
ET RECYCLABLES 

 

FEVRIER 2019 
RE CY CL ABL ES   ORDUR ES  MENAG ERES  
Jeudis 14-28 jeudis 7-21 
 

Vous pouvez également trouver le calendrier de 
collecte sur le site internet de la Communauté de 
Communes de Landerneau Daoulas : 
www.pays-landerneau-daoulas.fr  
 

RELAIS PARENTS ASSISTANTS MATERNELS 
 

La prochaine PERMANENCE du Relais aura lieu le 
jeudi 7 février de 9h à 12h à la garderie 
périscolaire de SAINT-DIVY. 

RPAM :  02.98.43.63.97 
rpam.interco@donbosco.asso.fr 

 
 

SANTE ET SOCIAL 
 

Composer le 3237 pour connaître 
la pharmacie de garde 

 

MEDECIN DE GARDE 

En cas d’urgence, de nuit ou de week-end, il 
faudra appeler le 15, pour avoir les coordonnées 
du médecin de garde, ou organiser les secours. 

 

CABINET MEDICAL 

6 rue Charles de Gaulle 
 02.98.20.22.71 

Dr SAUVANAUD Anne 
Dr FAUCHE-GEZEGOU Sophie 

 

CABINET INFIRMIER 

4 rue Stréat Névez 
Infirmiers :  02.98.20.33.40 

LE DISCOT Mathieu - GUILLOU Bernard 
PERON-MIOSSEC Françoise 
Pour vos soins au cabinet, 

Nous assurons une permanence, sans RDV 
du lundi au vendredi de 13h30 à 15h30. 

 

CABINET PARAMEDICAL 

8 rue Stréat Névez 
Masseurs kinésithérapeutes : 

MEYTRAUD-LANNUZEL Sandrine 
EVEN Aymeric – NISSARD Caroline 
SOIRANT Florine – VALLERIE Diane 
 02.98.20.33.33 tous les jours 

Urgences respiratoires le WE 
 
 
 

INFORMATIONS SOCIALES 
 

 RPAM à Plouédern - 02.98.43.63.97 
Permanence à SAINT-DIVY jeudi matin (9h-12h) selon le planning de 
l’animatrice (voir affichage en mairie) 
 

 PMI à Landerneau –20 rue Amédée Belhommet  02.98.85.95.20 
 

 ALSH à SAINT-DIVY –  07.69.84.43.06 - saint-divy@epal.asso.fr 
Site internet :  http://saint-divy.wixsite.com/alsh-sdlf 
Vacances scolaires + mercredis 
 

 ASSAINISSEMENT COLLECTIF ET NON COLLECTIF 

EAU DU PONANT depuis le 01/01/2019 
210 bd François Mitterrand - CS 30117 GUIPAVAS - 29802 BREST CEDEX 9 
 02.29.00.78.78 - 8h30-12h15 et 13h15-17h30  
 

 CONCILIATEUR : Marie-Françoise LE GUEN  06.81.89.62.40 
Permanence du conciliateur le jeudi de 9h30 à 12h et de 13h30 à 
16h30 (sur rendez-vous) 
Hôtel de Ville – 2 Rue de la Tour d’Auvergne à LANDERNEAU 
 

MAISON DES SERVICES PUBLICS - 59 rue de Brest à Landerneau : 
 TRESORERIE -  02.98.85.11.61 
 CLIC -  02.98.21.72.99 

 

 AMADEUS – Aide et soins – jardinage - bricolage   02.98.21.06.72 – 
21bis rue de la Tour d’Auvergne à LANDERNEAU 
 

 Maison Départementale des Handicapés -  02.98.90.50.50 - 1c rue 
Félix Le Dantec à QUIMPER 

 

 

MARCHE AVEC NOUS 
 

Marches du mois de FEVRIER (départ à 14h du bourg) 

03 : GOUESNOU  10 : GUIPAVAS 
17 : GOULVEN 24 : LOPERHET 

 

LES AMIS DE LA LECTURE 
 

la Bibliothèque Municipale est ouverte les 

mercredi et samedi de 10h30 à 12h - jeudi de 17h30 à 18h30 
 

COURIR A SAINT-DIVY 
 

Dimanche 3 février : 26ème Foulées de SAINT-DIVY 
1ère Course du challenge de l'Elorn 

Horaires des départs de courses : 
6 kms : 9h30 - Prix : 6€ (+1€ le jour de la course) 
15 kms : 10h30 - Prix : 8€ (+1€ le jour de la course) 
Animation jeunes à partir de 10h35 :  
Course des Babys : né(e)s en 2010 et plus – Prix : gratuit 
Dossard à retirer le jour de la course à partir de 8h15 
Inscriptions : www.elornchallenge.com 
Renseignements : Frédéric LAOT  06.44.08.93.12 
 

SAINT-DIVY SPORTS FOOTBALL 
 

Le club organise un tournoi en salle U11 et U13, le samedi 16 février à 9h30 
à la salle de sports du Valy Lédan : ST DIV' SOCCER 1ère EDITION !!!! 
Venez nombreuses et nombreux encourager nos jeunes joueurs !! 
Entrée gratuite - Restauration sur place. 
 
 
 

VIE ASSOCIATIVE 

 



 

Pédicure podologue : 
COMPAGNON Audrey 

 02.98.20.38.91 tous les jours sauf WE 
 

Sophrologue : 
RICHE Julie -  06.40.35.95.02 

 

 
- Recherche hivernage pour petite caravane, 

secteur SAINT-DIVY et alentours 
 06.68.37.36.89 
 

OBJET TROUVE (disponible en Mairie) :  

Un bonnet enfant 
 

DIVERS 
 

AMADEUS AIDE ET SOINS 
Le service de soins infirmiers à domicile 

d'Amadeus Aide et Soins recrute des aides 

soignant(e)s ou des aides médico 

psychologiques pour la réalisation à domicile de 

soins d'hygiène, relationnels et de confort 

auprès de personnes âgées et/ou en situation de 

handicap. 

Ce service recrute, également, des aides à 

domicile à temps partiel en CDI pour 

accompagner des personnes âgées et/ou en 

situation de handicap (entretien du logement, 

préparation de repas, courses).  

Postes à pourvoir immédiatement sur 

Landerneau, Plabennec et Brest.  

Candidatures (CV + lettre de motivation) à 

adresser à : recrutement@amadeus-asso.fr  

 02.98.21.12.40 
 

LA MAISON FAMILIALE DE ST RENAN organise les 

vendredi 8 de 17h à 20h et samedi 9 mars de 9h 

à 17h, des JOURNEES « PORTES OUVERTES »  

Renseignements et informations au 

 02.98.84.21.58 - mfr.st-renan@mfr.asso.fr – 

sur notre site : www.mfr-strenan.com 
 

L'ISFFEL – SAINT-POL DE LEON organise ses 
JOURNEES PORTES OUVERTES les vendredi 8 et 
samedi 9 février, ainsi que le vendredi 15 mars 
Pour tout renseignement :  02.98.29.03.15 
 

 

CLUB DES GENETS 
 

L'ASSEMBLEE GENERALE de l'association se tiendra à la salle du club le 
mercredi 13 février à partir de 10h avec inscriptions et cotisations, bilan des 
activités et rapport financier. Renouvellement du tiers sortant. L'assemblée 
générale sera suivie d'un repas, réservations souhaitées le 6 février au plus 
tard. 
 

THEATRE OXYGENE 
 

Une SEANCE DE CONTES POUR LES ENFANTS sera présentée le 
samedi 2 février à 16h, à la salle polyvalente du Valy lédan. 
 

Un stage de trois jours : "STAGE ART CLOWNESQUE" est organisé les 
18,19,20 février de 10h à 17h. 
Coût : 80 € pour les 6 -12 ans ; découvrir le clown qui est en chacun d’entre 
nous, être à l’écoute de soi et des autres, stage animé par Audrey Garnier 
Petton et Sandrine Tocannier 
L'enfant apportera son pique-nique. 
Pour info supplémentaires et inscriptions : 
mail : theatreoxygene29@gmail.com ou  06.04.49.48.35 (L.DURIF) 
 

 

VIE DES ECOLES 

 

ECOLE JEAN DE LA FONTAINE 
 

ATELIERS DE NOEL 
 

Au mois de décembre, tous les enfants de 
l'école Jean de La Fontaine ont réalisé des 
décorations de Noël. Ils ont été aidés par de 
nombreux grands-parents qui ont répondu 
à l'invitation. 
Pour l'occasion, petits et grands ont été 
mélangés dans toutes les classes afin de 
partager ce moment convivial. 
 
 
 

NOËL A L'ECOLE JEAN DE LA FONTAINE 
 

Vendredi 21 décembre, le matin, les 
élèves de l'école Jean de La  
Fontaine ont reçu la visite tant 
attendue du Père Noël. Près du 
sapin, les enfants ont chanté des 
chansons apprises en classe. 
Des poèmes écrits par les enfants 
ont été lus pour le Père Noël. 
Les élèves ont ouvert les cadeaux 
offerts et un joyeux goûter a clôturé 
ce moment magique et chaleureux. 
 

Le 10 janvier, les élèves de CP, CE1, 
CE2 et CM1 de l’école Jean de La 
Fontaine ont débuté un projet de 
construction de jeux en bois avec 
l’association « La P’tite Fabrique ». 
Les CP ont construit un circuit, et les 
plus grands ont découvert les jeux 
proposés.  
Durant toute la semaine suivante, 
aidés de Sabine et Katelina, les 
enfants ont fabriqué les jeux en bois qui serviront durant les temps de 
récréation. A suivre… 

 

PETITES ANNONCES 


